
 1 

 

SAFPT   INFO  

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan  -  ZI Toulon Est 83130  La Garde  – SITE INTERNET : WWW.SAFPT.ORG 

 

 

 

 

Licenciement des agents contractuels :  
la méconnaissance du délai de préavis n’entraîne pas 

systématiquement l'annulation totale de la décision 

  

 
  

  

En vertu de l'article 40 du décret n° 88-145 du 15 février 1988, l'agent non titulaire recruté 

pour une durée indéterminée ou pour une durée déterminée ne peut être légalement licencié 
avant le terme de son contrat par l'autorité territoriale compétente qu'après un préavis, sauf 

si le licenciement est prononcé pour des motifs disciplinaires ou au cours ou à l'expiration 

d'une période d'essai. 
  

Il résulte de ces dispositions que l'agent non titulaire de la fonction publique territoriale 

recruté pour une durée indéterminée ou pour une durée déterminée ne peut être légalement 
licencié avant le terme de son contrat par l'autorité territoriale compétente qu'après un 

préavis, sauf si le licenciement est prononcé pour des motifs disciplinaires ou au cours ou à 

l'expiration d'une période d'essai. 
  

La circonstance que le préavis auquel l'agent non titulaire avait droit n'a pas été 

respecté par la décision de licenciement n'est pas de nature à entraîner l'annulation 

totale de cette décision, mais la rend seulement illégale en tant qu'elle prend effet 

avant l'expiration du délai de préavis applicable. 
  

Conseil d'État 

https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2022-02-04/457135 

Conseil d'État N° 457135 - 2022-02-04 
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